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être pas persuadé, ne préfèrent malheureusement le bien général
au nôtre, et c'e-st,* ce qui m'inquiète."

Québec, ce 13 fév. 1808.
Il y avait d]as cette communication plus de mialice que de

bon sens. Aussi, les notaires se révoltèrent contre les insinua-
tions du correspondlant anonyme. Le Oourr-7ie'r de Québec du 20
février 1808 nous fait sav'oir qu'il a reçu une lettre signée Un

.ofu--,en réponse à celle qu'il a insérée, signée Un avocat.
1: Nous sommes inortiliés, ajoute-t-il, (lue M. le notaire en veuille
particulièrement à tous les avocats. Quelques avocats, ainsi que
quelques notaire-s, peuvent bien être des ignorants, et peuvent
blien, selon son ex)rs ion e point s'inquiéter des moyens, pour-
vu qu'ils parviennent à leur but ; muais nous ne souffrirons jamais
qu'on lise dans notre feuille, *que tous voudraient ezxorquer dle
lau-gent (le leurs clients ;ainsi M. le nir-Liie ne sert pas surpris
(lue nous nie l'imnpriumions pas."

Danis le umme numéro du Qouirrier de Qutébe,': (p. 27), un autre
cor-resp1ondaniit, qui signait tiiLïT»piuvrc plaideur, disait:

Iol lz-os imnieur Vaoa.et que l'inquiétude ne vous
enmp&-lu plus de dormir. Jesemns rvec vous, la perte que vous ferez,
si Fon ne reçoit plus que de bons iOtaures. J1e ccniç('is avec vous que
les 11ui1muvais5aele5ssOnt votre pain q'lotidien n' il v-ous reste une
autre claisse qui travaîille zourdemen* et dams 'es bois, polir votre
profit et votre fortune. Jle veux vous p)arler (.es airpenteurs; c'est
dans cette clseàsurtout que les bons sont rares, et que le plus
grand nombre est ignorant... C'est pour elle qu'il faudrait une loi."

Comme l'on voit, la guerreë étnit dans le cump~ dès professionnels.
Mlais le moment était bien mail chioisi pour ces doléainces, car en
mlêmeC temps que 3r. Mondelet présentait son p)rojet de loi au sujet
des notaires, N1. de Saklîierry proposait, lui aussi de rgoine
la profession dsaletus

lào Mill de M. Mondelet fut accené par l'Assemblée après une
sérieuse délibération. le Conseil lgislatif cependant no voulut
rien décider avant de consulter l'opinion publique, et il ordonna
l'impressimn de 400 copies du p)rojet pour être distribuées aux juges
de paix et aux notaires <le lat province. (1)

m1) journaux dû Conseil, P. 9 1.


